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       Délibération n° 2025-09-10/01 
 
Nombre de membres       L’an deux mille vingt-cinq 
En exercice : 31      et le 6 octobre 2025, à 18 heures 30, 
Présents : 18      le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, 
Votants : 23 s’est réuni au nombre prescrit par la loi, Mairie de 

Gorniès 
Date de la convocation : le 30/09/2025 
Date de l’affichage : 30/09/2025 
 
Présents :  
CAZILHAC : ROUVIERE Christian, SERVIER-CANAC Magali 
GANGES : CANARD Bruno, CAUMON Bernard, FRATISSIER Michel, HOST Benoit, SANTNER Muriel, VIALA 
Antoinette 
GORNIES : POVREAU Joël  
LAROQUE : CIRIBINO Pierrick, AGRANIER Mary-José, TRICOU Julien 
MONTOULIEU : CHAFIOL Guilhem  
MOULES ET BAUCELS : CÉLÉRIER Daniel, MOLIERES Jean-François 
SAINT MARTIAL : JUTTEAU Françoise  
ST ROMAN DE CODIERES : VILLARET Luc 
SUMENE : GEORGES Coralie 
 
Absents représentés : 
GANGES: FABRIER Gérard par CAUMON Bernard  
LAROQUE : RICOME Géralde par CIRIBINO Pierrick 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : ALLE Oscar par CHAFIOL Guilhem 

      MOTARD Anne-Marie par POVREAU Joël 
SUMENE : LAMBERT Lucas par GEORGES Coralie 
 
Absents : 
AGONES : RIGAUD Véronique 
BRISSAC : COPIN France 
CAZILHAC : COMPAN Pierre 
GANGES : CHANTON Bruno, FINO Sophie 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : BURDIN Jean 
SAINT JULIEN DE LA NEF : FAIDHERBE Lucas  
SUMENE : CASTANIER Pascale 
 
 

---------------------------------------- 
 

 
 
Objet n°1 : Signature d'une convention entre la Région, le Groupement d'Actions Locales (GAL) 
Aigoual Cévennes Pic Saint-Loup et les EPCI membres du GAL, permettant l'attribution d'aides 
économiques dans le cadre spécifique des contreparties nationales des aides LEADER 
 
Vu l’article L. 1511-2 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) qui attribue aux seuls 
conseils régionaux la compétence de décider de l’octroi des aides aux entreprises dans la région ; 
Vu la convention type votée par la Commission Permanente du Conseil Régional Occitanie le 23 mai 
2025 ; 
Considérant que le développement de l’économie de proximité est un des axes privilégiés des 
programmes d’actions proposés par les 37 GAL dans le cadre du programme LEADER Occitanie 2023-
2027 en lien avec les Intercommunalités de leur territoire, et qu’en application du cadre 
réglementaire en vigueur, le Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural (FEADER) 
intervient, en soutien des projets retenus, en contrepartie de dépenses publiques nationales 
mobilisées sur ces projets ; 
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Considérant que l’article L1511-2 du CGCT prévoit que seule la Région est compétente en matière 
d’aides aux entreprises, hors investissements immobilier des entreprises (article L1511-3 du CGCT), 
et que toute intervention complémentaire ou subsidiaire d’un EPCI peut s’opérer à travers l’existence 
d’un dispositif régional la régissant, et nécessite au préalable la signature d’une convention entre 
celui-ci et ladite collectivité régionale ; 
Considérant qu’afin de permettre aux intercommunalités d’apporter la contrepartie publique 
nationale permettant de déclencher l’intervention du FEADER, une convention type entre la Région 
Occitanie, la structure porteuse du GAL, et les EPCI de son territoire a été approuvée par la 
Commission Permanente du Conseil Régional Occitanie du 23 mai 2025 ; 
Considérant que la convention a été complétée en accord avec la Communauté de Communes et la 
Région Occitanie, sous le pilotage du GAL Aigoual Cévennes Pic Saint-Loup telle que ci-annexée ; 
Considérant que la convention est conclue entre les cosignataires dans le cadre de la programmation 
LEADER 2023-2027 ; 
CONSIDÉRANT que les aides aux entreprises proposées par les EPCI en cofinancement du LEADER 
devront s’adosser à l’un des cinq dispositifs régionaux existants à ce jour, à savoir : 

 le dispositif Économie de Proximité ; 
 Contrat Transmission-Reprise d’entreprise ; 
 le Pass Transformation Écologique ; 
 le Contrat Entreprise d’Avenir ; 
 le nouveau dispositif Maintien et développement de l’activité des entreprises, au cadre 

souple ; 
Considérant que la Communauté de Communes propose la mise en place d’un cadre d’intervention 
destiné à aider les entreprises exclusivement en cofinancement du programme européen LEADER ; 
Considérant que la convention n’engage pas la Communauté de Communes à attribuer des aides 
économiques aux entreprises, mais les autorise à le faire en application de l’un des cinq dispositifs 
régionaux précités ; 
 
Il est rappelé que la Communauté de Communes a institué un règlement d’aides aux entreprises sur 
son territoire depuis le 19 décembre 2023. Chaque année, la collectivité vote un budget de 30 000 € 
pour aider les entreprises. Par ce règlement, les élus ont souhaité renforcer l’intervention de la 
Communauté de Communes en matière économique et soutenir de manière concrète les entreprises 
et la création d’emploi. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil, à l’unanimité : 
 
- APPROUVE la signature du projet de convention entre la Région Occitanie, la Communauté de 
Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises et les autres collectivités du GAL Aigoual 
Cévennes Pic Saint Loup, permettant l’attribution d’aides économiques dans le cadre spécifique des 
contreparties nationales des aides LEADER sur la programmation 2023-2027, tel qu’annexée à la 
présente délibération; 
- PRÉCISE que les interventions de la collectivité se feront dans les conditions prévues au règlement, 
et que la convention partenariale n’engage pas la collectivité à attribuer des aides économiques mais 
permet de le faire en application des dispositifs régionaux ; 
- AUTORISE le Président ou son représentant à signer l’ensemble des actes nécessaires. 
 
 

Pour extrait conforme, 
Ganges, le 7 octobre 2025 

 
 
 
 

       Le Président, 
       Michel FRATISSIER. 
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